
 
   
 

 

 
 
École Notre-Dame-de-Fatima 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL DU 21 JANVIER 2025 
De la deuxième séance ordinaire tenue au 
121, Principale Est 
Landrienne, QC, J0Y 1A0 

Présences 

Mme Janis Lafrance  
Mme Nadyne Dupuis-Aubin  
Mme Mylène Labrecque  

Mme Jacinthe Thériault  
M. Martin Gaudet  
Mme Angèle Trépanier (enseignante)  

Mme Élaine Caron (Enseignante)  
Mme Karine Briand (Resp. SDG)  

  
  
  

  
  
  

Direction  

Carolle Prévost  

Absences 

  
  



 

 

 

Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

Le quorum étant atteint, la rencontre débute à 19 h 05. 

 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition d’Élaine Caron, 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté. 

ADOPTÉE 

 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière rencontre 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Nadyne Dupuis-Aubin, 

QUE le procès-verbal de la rencontre du 29 octobre 2024 soit adopté tel que présenté. 

ADOPTÉ 

 

4. Suivi du procès-verbal du 29 octobre 2024 

4.1. Mesure 15024 – Aide aux parents 

Les cartes-cadeaux n’étaient pas possibles. Il y a eu des dépenses en maternelle 5 
ans. 

4.2. Suivi des activités et des changements à l’horaire 

 

4.3. Suivi des campagnes de financement 

Vente de Café : 632$ 

Vélodon : 6 965.80$ 

Financement 6e année : (2 722.50$ vente de bouteilles vides + 1000$ de la scierie de 
Landrienne + 350$ d’Amos Toyota + 500$ du Carnaval de Landrienne + 200$ KATKUT 
(Kathleen Prévost) = 4772.50$) 

Don dîner Noël : Scierie Landrienne (500$) 

Il y a eu la vente de produits, Boréalait pour les 6e de la mi-janvier jusqu’au 5 février 2025. 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Martin Gaudet, 

QUE les suivis de la dernière rencontre sont tous à jour. 

ADOPTÉ  

CE-180-25 

Adoption de l’ordre du jour 

CE-182-25 

Suivi procès-verbal 
dernière rencontre 

CE-181-25 

Lecture et adoption du 
procès-verbal de la réunion 
du 29 octobre 2024 



 

 

 

5. Intervention du public 

Aucune intervention du public 
 
 

6. Information et correspondance 

Aucune information et correspondance 
 

7. Rapport du comité de parents 
La rencontre du Comité de parents a eu lieu le 16 décembre. Il a été mentionné que les 
propositions de calendrier seraient présentées au prochain conseil d’administration. 
 

8. Suivi de l’exercice financier 2024-2025 

Mme Carolle présente le budget révisé du SDG et de l’école.  

Le budget du SDG est un peu déficitaire. Celui de l’école est quant à lui équilibré. 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Janis Lafrance, 

QUE le suivi de l’exercice financier 24-25 soit adopté tel que présenté. 

ADOPTÉ 

 

9. Présentation des critères d’inscription 2025-2026 

Mme Prévost présente les critères d’inscriptions. Elle précise que les inscriptions se 
dérouleront du 20 au 24 janvier 2025. 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Karine Briand, 

QUE les critères d’inscription pour l’année 2025-2026 soient adoptés tels que présentés. 

ADOPTÉS 

10. Présentation des règles de fonctionnement du service de garde 2025-2026 
Mme Prévost présente les règles de fonctionnement du service de garde. Les inscriptions 
auront lieu jusqu’au 7 février 2025. 

 
 
IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Mylène Labrecque, 
QUE les règles de fonctionnement du service de garde pour l’année 2025-2026, soient 
utilisées telles que présentées. 

CE-183-25 

Suivi exercice financier 24-
25 

CE-184-25 

Critère inscription 25-26 

CE-185-25 

Fonctionnement service de 
garde 25-26 



 

 

11. Approbation des activités et des changements à l’horaire 

Le conseil d’établissement a été informé qu’il y aurait une pratique de confinement 
barricadé le 13 février 2025. 

Il est également mentionné que les élèves iront faire du patin lors des cours d’éducation 
physique. De plus, des activités seront préparées pour les élèves le 28 février prochain. 
Certaines seront arrimées avec le Carnaval de Landrienne. 

 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition de Nadyne Dupuis-Aubin, 

QUE les activités et les changements à l’horaire soient adoptés tels que présentés. 

ADOPTÉS 

 

12. Autres sujets 

12.1 Formation obligatoire pour les membres du CÉ.  

Mme Prévost rappelle aux membres du CÉ qu’il y a une formation obligatoire. Le lien a 
d’ailleurs été transmis dans l’ordre du jour de la présente rencontre. 

 

12.2 OPP 

L’équipe-école tient à remercier les membres de l’OPP pour la préparation, entre autres, 
du diner de Noël. 

 

13. Date et heure de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre se tiendra le 18 mars 2025 19 h. 

 

 

14. Levée de l’assemblée 

IL EST RÉSOLU, sur la proposition d’Élaine Caron, 

QUE la séance soit levée. Il est 19 h 52. 
ADOPTÉE 

 
 

 
 
 

 Signature de la présidente  Signature de la secrétaire 

CE-186-25 

Activité et changement à 
l’horaire 

 

 

CE-187-25 

Levée de l’assemblée 


